


7/13 PL 13410-A 
 
2035 est la seule façon de s’assurer que le législateur n’aura pas à revoir à 
nouveau la LTVC dans les trois années à venir ! 

C’est pour les raisons invoquées précédemment, Mesdames et Messieurs 
les député(e)s, que je vous demande de faire un accueil favorable à ce projet 
de loi. 
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Annexe autonomie des batteries 
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Annexe prix des véhicules 
�� A l’horizon 2035, le prix des véhicules électriques aura signi�!cativement baissé et 

cette situation en facilitera l’acquisition par les professionnels
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